
Deux pénitenciers sont
en cours de réalisation :
l’un à Koléa, d’une capa-
cité carcérale de 2000
places, dont plus de 1000
sont destinées à la déten-
tion des hommes et des
femmes, et 500 places
sont réservées à la sécu-
rité renforcée, tandis que
250 places à la détention
cellulaire et 100 places
spécifiques pour la
détention des mineurs.

Le second pénitentier est
localisé dans la daïra de Sidi
Amar, à 10 kilomètres de Tipasa ,
plus précisément dans la localité
de Sidi Moussa. Ce pénitentier,
d’une capacité de 300 places, est
construit sur un terrain d’assiette
de 52 000 m2 et comprend une
infrastructure globale ayant une
emprise au sol et une surface
bâtie de 17 000 m2.

L’enveloppe globale destinée
à la réalisation de ce pénitentier

avoisine les 20 milliards de cen-
times.A l’instar du pénitentier de
Koléa, la prison de Sidi Amar
comprend plusieurs zones de
détention, dont les blocs de
détention pour hommes, pour
femmes et mineurs. 

Les travaux de réalisation,
qui ont démarré à la fin de l’an-
née 2008, sont toujours en

cours  Le pénitentier de  Koléa,
quant à lui, d’un coût de 400
milliards de centimes,  est un
établissement pénitentiaire de
«haute sécurité»  qui a nécessi-
té pour sa construction une sur-
face de 10 518 m2 et une  surfa-
ce bâtie de 91 781 m2.

Protégé de l’extérieur par un
mur de 8 m de haut et s’étirant

sur plus de 1 800 m, le péniten-
cier  de Koléa est doté aussi
d’un mur de ronde de 6 m de
hauteur sur 2700 m de long.
Cette infrastructure, outre qu’el-
le dispose d’une sécurité renfor-
cée qui la rend infranchissable
et inviolable, possède  une sur-
face aménagée de 13 ha.

Le pénitencier de Koléa dis-
pose de caractéristiques qui le
différencient des autres struc-
tures carcérales de la wilaya,
voire nationales. Il comporte
des cellules de détention de
haute sécurité, des cellules de
détention femmes, d'un céliba-
torium, ainsi que des sites de
détention normale et de déten-
tion cellulaire, distincts de la
détention femmes et d'un lieu
de détention pour mineurs. 

Plus  loin est disposé un site
de sécurité renforcée semi-col-
lectif construit sur deux étages,
et un autre réalisé sur un étage.
Démarrée en 2007, la réception
définitive de ce pénitentier n’a
pas été effectuée.

Houari Larbi
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Deux pénitenciers en cours de réalisation

TÉBESSA
Saisie de quatre

véhicules destinés
à la contrebande

de carburant
Les éléments de la sûreté

urbaine de la daïra de Ouenza
ont réussi, il y a deux jours, à
mettre hors d’état de nuire un
groupe de contrebandiers spécia-
lisé dans le trafic de carburant, a-
t-on appris du source bien infor-
mée. Les quatre individus du
réseau ont fait des modifications
au niveau de leurs véhicules en
ajoutant d’autres réservoirs. Les
mis en cause ont été auditionnés
par les enquêteurs de la police
judiciaire de la daïra de Ouenza
et seront présentés devant le
juge d’instruction. Par ailleurs, les
mêmes services ont saisi les
quatre voitures destinées à la
contrebande du carburant.

Barour Yacine

Le chauffard en fuite
arrêté par la police

L’automobiliste qui a percuté mortelle-
ment la semaine dernière un motocycliste au
niveau du tunnel dans la ville de Sidi-Bel-
Abbès et pris la fuite a été arrêté jeudi der-
nier par la police. Celui-ci, gérant d’une
agence de location de voitures, certainement
affolé, ne portera pas assistance à sa victi-
me qui décédera quelques minutes après.
Identifié, il sera arrêté et écroué par le procu-
reur de la République de Sidi-Bel-Abbès.

A. M.

Le voleur du chèque
bancaire appréhendé
La Sûreté urbaine de Sidi-Bel-Abbès a

réussi dernièrement à identifier le voleur d’un
chèque bancaire d’une entreprise privée
d’un montant de 50 millions de centimes.
Lors de leur investigation, les enquêteurs ont
découvert le mis en cause en possession
d’une carte d’identité nationale au nom d’un
étudiant mais sur laquelle était apposée la
photo de l’accusé qui a reconnu avoir subtili-
sé le document à celui-ci. L’accusé a été
arrêté et écroué sous les chefs d’inculpation
de vol, faux et usage de faux et escroquerie.

A. M.

Décès d’une femme 
brûlée par le gaz butane

Une femme âgée de 45 ans, mère de 4
enfants, résidant dans la localité de Zérouala
(Sidi-bel-Abbès) est décédée dimanche der-
nier au CHU d’Oran. La victime a été brûlée
au 3e degré lorsqu’elle avait actionné l’inter-
rupteur de la cuisine où le gaz s’était propa-
gé suite à la fuite d’une bouteille de gaz
butane. La malheureuse a été admise pen-
dant une semaine au CHU de Sidi-Bel-
Abbès mais vu son état critique, elle a été
acheminée vers le CHU d’Oran où elle a
rendu l’âme quelques jours plus tard. Une
enquête a été ouverte par la gendarmerie.

A. M. 

La liste des ingénieurs
d’Etat admis contestée

26 recalés du concours sur poste des
ingénieurs d’Etat organisé par la Dlep de
Sidi-Bel-Abbès contestent la liste des admis
sur les 160 candidats et demandent une
commission d’enquête pour examiner la liste
des reçus affichée qui ne ocmporte ni date,
ni cachet, ni signature, selon les contesta-
taires. Dans leur pétition, en plus des parti-
cularités de la liste affichée, ils soulèvent
d’autres points, par exemple 99% des candi-
dats sur les 160 inscrits sont du chef-lieu de
Sidi-Bel-Abbès, alors que chaque daïra a
droit à 2 postes, l’ancienneté du diplôme
des candidats qui n’a pas été prise en consi-
dération lors des délibérations. Pour en
revenir à la liste affichée, les recalés signa-
lent qu’en l’absence de la date, à prendre en
considération pour effectuer des recours,
ces derniers sont restés sans suite,  certai-
nement parce qu’ils n’ont pas été reçus
dans les temps officiels. Les contestataires
parlent d’un concours qui revêt beaucoup
d’anomalies nécessitant une enquête.

A. M.

MOSTAGANEM
Un colis de kif rejeté

par la mer
Agissant sur la base d’informations, les

éléments de la brigade locale de la
Gendarmerie nationale se sont rendus hier
samedi à la plage de Kharbete, relevant de
la daïra d’Achaâcha, à quelque 86 km du
chef-lieu de la wilaya de Mostaganem, pour
récupérer un colis contenant du kif traité,
vraisemblablement rejeté par la mer. 

Le colis, qui pesait quelque trente kilo-
grammes, contenait du kif traité en pla-
quettes de 100 g, soigneusement empaque-
té dans du plastique adhésif.  

Les services de sécurité ont procédé au
ratissage des alentours, pour vérifier si
d’autres colis n’avaient pas échoué dans
d’autres endroits du rivage.

A. B.

«La route demeure dangereuse ; halte à la
folie des chauffards». Ce sont entre autres rai-
sons qui ont poussé les habitants de Horchaïa,
une petite localité traversée par la RN6, située
à 10 km au nord de Naâma, à observer un sit-
in sur la route, et ce, après qu'un énième acci-
dent mortel s'est produit récemment sur ce
tronçon. IIs ont interpellé les autorités locales
pour l'installation de ralentisseurs sur cette

nationale à grand trafic routier traversant leur
localité.

Les autorités locales ont tout de même
répondu à l'appel des citoyens et ont dressé
des ralentisseurs le long de la traversée de la
localité, ce qui sans doute, améliorera la situa-
tion. Un grand soulagement donc chez les
habitants de Horchaïa.

B. Henine

SIDI-BEL-ABBÈS

SIT-IN DES HABITANTS DE HORCHAÏA À NAÂMA

Halte aux chauffards

Dans une conférence de presse,
le colonel Boucetta, commandant du
groupement de la Gendarmerie
nationale d’Oum-El-Bouaghi, nous
fait savoir que durant le 1er trimestre
2012, 243 affaires sont enregistrées
au niveau de la police judiciaire.

133 délits concernent les agressions sur
personnes, 60 cas de destruction de biens
d’autrui, 9 cas de commercialisations de
drogue…. Durant cette période, les services
de la gendarmerie ont arrêté 285 personnes

dont trois de sexe féminin ; toutes les per-
sonnes impliquées sont poursuivies, 44
incarcérées et 241 relâchées.

D’après le commandant du groupement,
l’âge des personnes impliquées dans les
différentes affaires varie entre 18 et 40 ans,
et une grande majorité est sans emploi fixe. 

Le bilan de la gendarmerie fait ressortir
14 affaires de trabendisme, dont la valeur
est estimée à 130 millions de dinars pour
les marchandises, notamment les produits
alimentaires et les carburants en provenan-
ce de la Tunisie, et la saisie de 16 véhicules

ayant servi au transport de ces marchan-
dises. D’après le rapport établi par la gen-
darmerie, il ressort que 90% des délits
concernent des méfaits de 1er degré tels les
agressions physiques, les destructions de
biens et les comportements de mœurs
légères. 

Toujours, selon le même rapport, une
étude fait ressortir que les causes princi-
pales de ces délits reposent sur le chôma-
ge, la précarité, l’exode rural, la déperdition
scolaire...

Moussa Chtatha

OUM-EL-BOUAGHI

Les actes de criminalité demeurent en hausse

Les éléments de la police judiciaire vien-
nent de mettre fin aux activités d’un dealer
spécialisé dans la commercialisation de psy-
chotropes. 

L’arrestation de l’individu suspecté, âgé de
26 ans, a eu lieu en plein centre-ville  par des
policiers affectés à la surveillance de ce trafic.
Selon une source policière, au moment de son

arrestation, il était en possession de 9 cachets
de ce concentré d’hallucinogènes et d’une
somme de plus de 355 500 DA, qui serait le
fruit de ce trafic de stupéfiants. 

Présenté devant le juge d’instruction, sous
l’inculpation de trafic de drogue, l’accusé a été
placé en détention provisoire

K.  O..

KHEMIS MILIANA

Arrestation d’un revendeur 
de psychotropes

Un jeune âgé de 27 ans est décédé
dans l'après-midi de la journée de vendre-
di dernier, suite à une chute des hauteurs
d'une montagne, dans la région dite
Bouzemad, dans la daïra de Ben Srour,
au sud-est de la wilaya de M’sila.

La victime était sortie en compagnie
d'un ami pour une partie de chasse. 

En voulant descendre à la manière des
alpinistes, attaché à une corde pour 
surprendre son gibier à l'intérieur de son
nid, la corde, n'ayant pu supporter le
poids, a cédé pour le laisser dégringoler
en heurtant la paroi de la montagne et
rendre l 'âme sur place. Selon le 
témoignage de son compagnon, le corps

du défunt n'a été transféré à l'hopital
qu'après avoir passé 3 heures de temps
sur le lieu de la chute pour difficulté d'ac-
cès au terrain. 

Les services de sécurite ont ouvert une
enquête pour déterminer les circons-
tances exactes de ce grave accident.

A. Laïdi

M’SILA

Chute mortelle d'un chasseur à Ben Srour
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